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D’ordre de mon gouvernement et comme suite à ma lettre datée du 5 juin 2000
(A/54/892-S/2000/539), j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les nouvelles
violations de la région d’information de vol de Nicosie et de l’espace aérien de la
République de Chypre par des appareils militaires des forces aériennes turques, qui
se sont produites les 7, 11, 12, 19, 21 et 29 juin ainsi que les 3 et 5 juillet 2000.

Le 7 juin, un appareil militaire turc C-160 a pénétré dans la région
d’information de vol de Nicosie, en violation des règlements internationaux régis-
sant la circulation aérienne et de l’espace aérien de la République de Chypre, sur-
volant la région de Karpas (cap Apostolos Andreas) pour se diriger ensuite vers le
sud-est. Au début de l’après-midi du même jour, cet appareil a de nouveau violé
l’espace aérien de la République de Chypre ainsi que les règlements internationaux
régissant la circulation aérienne en survolant la région de Karpas avant de repartir
vers la région d’information de vol d’Ankara.

Le 11 juin, 44 appareils militaires turcs (34 F-16 et 10 F-4), volant en 17 for-
mations, ont pénétré dans la région d’information de vol de Nicosie, en violation des
règlements internationaux régissant la circulation aérienne.

Le 12 juin, deux appareils militaires turcs F-4 ont pénétré dans la région
d’information de vol de Nicosie, en violation des règlements internationaux régis-
sant la circulation aérienne.

Le 19 juin, un appareil militaire turc B-200 a pénétré dans la région
d’information de vol de Nicosie, en violation des règlements internationaux régis-
sant la circulation aérienne et de l’espace aérien de la République de Chypre, et sur-
volé la région de Mesaoria avant d’atterrir à l’aéroport illégal de Tymbou, dans la
zone occupée de la République. Le même appareil a décollé de l’aéroport à 12 h 15,
pour retourner dans la région d’information de vol d’Ankara.
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Le 21 juin, cinq appareils militaires turcs (3 F-4 et 2 RF-4), volant en deux
formations, ainsi qu’un C-130 ont pénétré dans la région d’information de vol de
Nicosie, en violation des règlements internationaux régissant la circulation aérienne.
L’un des F-4 a violé l’espace aérien de la République de Chypre en survolant la ré-
gion de Karpas (cap Apostolos Andreas), avant de la quitter en direction du sud-est.
Les deux F-4 restants ainsi que les deux RF-4 ont violé l’espace aérien de la Répu-
blique de Chypre en survolant les régions de Karpas (cap Apostolos Andreas) et
Kormakitis, avant de repartir vers la région d’information de vol d’Ankara. Le
C-130 a violé l’espace aérien de la République de Chypre en survolant la région de
Karpas (cap Apostolos Andreas), avant de la quitter en direction du sud-est.

Le 29 juin, un appareil militaire turc F-4 a pénétré dans la région
d’information de vol de Nicosie, en violation des règlements internationaux régis-
sant le trafic aérien et de l’espace aérien de la République de Chypre, et survolé la
région de Karpas (cap Apostolos Andreas), avant de repartir en direction de la ré-
gion de vol d’Ankara.

Le 3 juillet, deux appareils militaires turcs (1 Gulfstream et 1 C-160) ont pé-
nétré dans la région d’information de vol de Nicosie, en violation des règlements
internationaux régissant le trafic aérien et de l’espace aérien de la République de
Chypre, survolant la région de Mesaoria avant d’atterrir à l’aéroport illégal de Tym-
bou, dans la zone occupée de la République, d’où ils sont repartis le même jour pour
la région d’information de vol d’Ankara.

Le jour même de la reprise des pourparlers indirects à Genève, le 5 juillet, trois
appareils militaires turcs (1 C-160, 1 C-130 et 1 CN-235) ont pénétré dans la région
d’information de vol de Nicosie, en violation des règlements régissant la circulation
aérienne. Le C-160 a violé l’espace aérien de la République de Chypre, survolant la
région de Karpas (cap Apostolos Andreas), avant de repartir en direction de la ré-
gion d’information de vol d’Ankara. Le C-130 et le CN-235 ont violé l’espace aé-
rien de la République de Chypre en survolant la région de Mesaoria avant d’atterrir
à l’aéroport illégal de Tymbou, dans la zone occupée de la République, d’où ils sont
repartis le même jour pour la région d’information de vol d’Ankara.

Tout en élevant une énergique protestation contre ces violations du droit inter-
national et des résolutions du Conseil de sécurité relatives à Chypre et en demandant
qu’elles prennent fin, je voudrais, une fois de plus, exprimer l’espoir que la Turquie
saura faire preuve d’un esprit constructif afin que les pourparlers indirects placés
sous vos auspices ainsi que tous les efforts déployés pour trouver une solution juste
et durable à la question de Chypre, sur la base des résolutions des Nations Unies, ne
restent pas vains.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la pré-
sente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 63 de
l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent
(Signé) Sotos Zackheos


